
 

Nom : ................................................................................................ Prénom :  ....................................................................  Date de naissance : ............................................... 

Situation familiale :        M. / P. /  D. / C. / S. / V. / K.   Nb d’enfants à charge : .................  .Matière : ……………….………Grade et Echelon  : ……………………………… 

Remarques : ................................................................................................................................................................................................................................................................ 

__________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

   B     A     R     E     M     E 

 

PROFIL ADMINISTRATIF PROFIL PEDAGOGIQUE PROFIL INTERNATIONAL 

Ancienneté au 1
er
 septembre de l’année de recrutement : 

3   x  échelon 

3  x  ...........                    = ........ 

1 point x ........années    = ........ 

dans l’échelon 

20 points  maximum 

 

Disponibilité sans poste : 
1 point par année =……… 

 

4 points maximum 

Situation familiale : 

 
Si conjoint en GB,  3  pts   = ....... 

2 points pour le 1
er
  enfant  et  1  point pour le 2

ème
enfant ou 

plus   (- 21 ans et  présent en GB) 

Maximum  3 points           =  ....... 

Maximum 6  points 
__________________ 

Si uniparental 

3 points par enfant (- 21 ans et  présent en GB) 

( 3 + 3 )                            =  ....... 

Maximum 6  points 

 

Candidatures répétitives/Nombre d’années en tant que 

TNR : 

 
1  point par année = …….. 

 

Maximum 5  points 

 

Notation pédagogique  primaire (20 points maximum ) 

Notation pédagogique  secondaire (15 points maximum) 

Notation pédagogique  = .................... 

Nombre d’années sans inspection (1
ER
 septembre de l’année de 

recrutement) 

Maximum 2 points 

 �      3 ans ou  moins =  0 point 

 �  plus de 3 ans : 

           0,3 x. an           =   ........... 

Notation administrative  secondaire ( 10 points maximum) : 
Notation administrative =   ……………… 

 

 

Stages  (- 5 ans) : 

(primaire  8 points maximum) 

(secondaire  4 points maximum)  

 

 

Fonction de  formateur  ou de conseiller pédagogique  

Titulaires du CAPSAIS ou CAPA-SH 
( primaire  3  points maximum )  

( secondaire  2  points maximum )  

 

 

Diplômes (8 points maximum) : 
 

 

Publications, travaux    (1 point maximum ) : 
 

 

Points  examen du dossier  ( 5 points maximum ) : 

 

Connaissance  attestée de l’anglais (6  points  maximum ) : 

Diplômes (Toefl ,  Cambridge, écoles de langues,   habilitation pour 

enseigner l’anglais dans le primaire) ou autres justificatifs. 
 

 

 

 

Stages à orientation  internationale (Projets européens , sections 

européennes)  CREDIF, BELC, FLE ( 1 point par semaine - 4  points  

maximum) : 
 

 

 

Expérience d’enseignement  dans les lycées internationaux, sections 

européennes et  des langues en primaire  ( 1 point par année - 5 points 

maximum) : 
 

 

Expérience d’enseignement à l’étranger &  coopération  internationale  

(1 point par année -  5  points maximum) : 
 

 

 

ANCIENNETE   :                                                     /20  

DISPONIBILITE :                                                  /   4                               

SITUATION FAMILIALE                                    /   6  

CANDIDATURES REPETITIVES /TNR   :       /   5 

 

NOTE  PEDAGOGIQUE :                                          / 15 ou 20 

NOTE ADMINISTRATIVE SECONDAIRE :          / 10 

STAGES :                                                                     /4 ou  8  

FORMATEUR/CONSEIL. PEDAGOGIQUE :       /2 ou 3 

DIPLOMES :                                                               /8 

PUBLICATIONS, TRAVAUX   :                              /1 

EXAMEN DU  DOSSIER     :                                    / 5 

CONNAISSANCE DE L’ANGLAIS :                                              /6    

STAGES A ORIENTATION  INTERNATIONALE                     / 4 

ENSEIG.  LYC INTERNAT /SECT. EUROP .                              /5 

ENSEIG. A  L’ETRANGER  & COOP. INTERNAT.                  /5 

 

PROFIL ADMINISRATIF   =  .....…………….…/.35     PROFIL PEDAGOGIQUE . =...………………………………./45   PROFIL INTERNATIONAL. =.....………………………………/20 

 

TOTAL :……………………………………./100 

 

 

 

 



                                                                                                                                                                                                             

BAREME POUR LE RECRUTEMENT DES RESIDENTS 
 

Tout justificatif entraînant l’octroi de points et non produit à l’appui du dossier de candidature ne sera pas réclamé et donc pas pris en compte 

DETAILS PROFIL PEDAGOGIQUE 

 

Diplômes français : 

 

- DEUG : 2 points 

- Licence : 3 points 

- Maîtrise ou Mastère : 5 points 

- D.E.A. : 6 points 

- Diplôme d’une école d’ingénieurs ou ancien élève d’une Ecole Normale Supérieure : 6 points 

- Bi-admissibilité à l’agrégation : 6 points 

- Doctorat : 8 points 

 

DETAILS PROFIL INTERNATIONAL 

 

1) Connaissance attestée de l’anglais  (6 points max.) 

 

a) Diplômes : 

- TOEFL  ou  IELTS avec obtention d’un 6,7 ou 8 : 4 points 

- Cambridge First Certificate ou IELTS avec note inférieure à 6 : 3 points 

- Cambridge Advanced Certificate : 4 points 

- Cambridge Proficiency ou IELTS avec obtention d’un 9 : 6 points 

- Habilitation pour enseigner l’anglais dans le primaire : 3 points 

 

b) Diplômes universitaires (en GB): 

- Licence : 5 points 

- Maîtrise : 6 points 

 

2) Stages à orientation internationale (FLE, BELC, CLEP …)  4 points max. 

- stages d’une semaine ou moins : 1 point 

- stages de 2 à 4 semaines : 1 point par semaine 

 

3) Expérience d’enseignement dans les lycées internationaux ou sections européennes, enseignement des langues en primaire : 

- 1 point par année (5 points max.) 

 

4) Expérience d’enseignement à l’étranger et coopération internationale : 

- 1 point par année (5 points max.) 
 


